
724 1er MARS 1860

Chargé d ’affaires à Vienne on a beaucoup exagéré l’importance et on se plaît à 
exploiter cet acte de politesse contre la Suisse.

Les bateaux à vapeur sardes ont le premier, avec leurs matelots, trouvé un asile 
en Suisse, et on leur a donné libre cours aussitôt que possible et sans le consente
ment de l’autre partie belligérante, oui même contrairement à son avis, ce qui nous 
a valu des reproches de sympathies pour l’Italie et d'actions contraires aux intérêts 
de l’Autriche.

Nous avons acheté les bateaux à vapeur autrichiens, mais nullement pour être 
agréable à l’Autriche, mais parce que nous avons trouvé cet achat dans le haut 
intérêt politique, militaire et commercial de la Suisse et du canton du Tessin en 
particulier, qu’on tâchait alors de corrompre depuis Milan en y lançant des pro
clamations qui l’invitaient à se séparer de la Suisse et à se réunir à la Lombardie. 
Que dirait Genève, que dirait Vaud, si tous les bateaux à vapeur sur le lac de 
Genève appartiendraient [sic] à une puissance étrangère, si on dépendrait [sic] 
entièrement d ’elle?

Je n’ai pas besoin de vous développer cette affaire plus au loin, vous sentez déjà 
les motifs.

Votre dépêche chiffrée: R à H: vient d ’arriver.2

2. Non retrouvée.
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Le Ministre de Suisse à Paris, J. C. Kern, 
au Conseil fédéral

T Paris, 1er mars 1860, 1 heure 35 min.

Empereur dans discours d ’ouverture1 annonce qu’il ne pourra voir s’agrandir 
Piémont jusqu’à 9 millions sans demander une meilleure frontière, il ne procédera 
pas par occupation militaire mais le demandera des puissances de l’Europe. 
Acclamations générales.

1. Discours prononcé le 1er mars 1860 à l ’ouverture de la session législative, publié dans le M oni
teur universel du vendredi 2 mars, N° 62, p. 259.
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